
République Du Cameroun 
 Paix - Travail - Patrie 

Republic Of Cameroon 
 Peace - Work - Fatherland 

 Le journal des 

 Bulletin d’Annonces des Marchés Publics / Public Contracts Bulletin     -     Directeur de Publication Joseph NGO 

SANTE PUBLIQUE  01 BATIMENTS ET TRAVAUX PUBLICS  01 RURAL  05 

GOUVERNANCE PUBLIQUE  01 ENERGIE  01      

B.P: 6604 Yaoundé - Cameroun E-mail : infos@armp.cm
Fax : 222 206 043 / 222 203 326 Internet : www.armp.cm
Tél : 222 201 803 / 222 200 008 / 222 200 009

N° 2477

14 Janvier 2022

14 January 2022

5:50 PM/17H:50





JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 2477 DU 14 Janvier 2022 page 3/42

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 17/01/2022

SOMMAIRE

# RESUME DES CONSULTATIONS

1

Reference 004/AONO/RE/DiC/C-NGBOK/SG/CÏPM/2022  Lire 

Titre/objet 

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 004/AONO/RE/DIC/C-NGBOK/SG/CÏPM/2022 DU 12/01/2022 POUR
L'EXECUTION DES TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC PAR LAMPADAIRES DANS CERTAINES LOCALITES DE LA
COMMUNE DE NGUELEBOK, DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST. SOLAIRLOTI: GABALETA, LOT2:
NGUIKOUASSÏMA, LOT3: NGOULEMEKONG ET LOT4: NDEMNAM.

Nature de prestation Autres Infrastructures

Date de cloture 15-02-2022

2

Reference 02  Lire 

Titre/objet 
ADDITIF N° 02 A L'AVIS APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 00008/AONO/C-DKO/CIPM/2021 DU 23 DECEMBRE
2021 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN COMPLEXE MARCHAND (GARE
ROUTIERE ET PARC DE STATIONNEMENT) DANS LA COMMUNE DE DIMAKO.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture N/A

3

Reference 002/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CiPM/2022  Lire 

Titre/objet 

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 002/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022 DU 11/01/2022 POUR
L'EXECUTIONDES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN HANGAR DE MARCHE DE TRENTE(30) COMPTOIRS ET UN
BLOC TOILETTE A TR01S(03) COMPARTIMENTS A KAMBA MIERL DANS LA COMMUNE DE NGUELEBOK.,
DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 14-02-2022

4

Reference 003/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CiPM/2022  Lire 

Titre/objet 

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 003/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022 POUR L'EXECUTION DES
TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES
PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE LA COMMUNE DE NGUELEBOK. LOT 01: EPP BELLO, LOT02: EPP DEMI.
DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 14-02-2022

5

Reference 005/AONO/RE/DiC/C-NGBOK/SG/CÏPM/2022  Lire 

Titre/objet 
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 005/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022 DU 12/01/2022 POUR
L'EXECUTION DES TRAVAUX D'ELECTRIFICATION PAR PANNEAUX SOLAIRE DU CENTRE DE SANTE INTEGRE(CSI)
DE DEMI, DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST. FINANCEMENT: BIP, EXERCICE 2022.

Nature de prestation Autres Infrastructures

Date de cloture 15-02-2022



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 2477 DU 14 Janvier 2022 page 4/42

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 17/01/2022

# RESUME DES CONSULTATIONS

6

Reference 01/DC/RE/DK/C.NGBOK/SG/CIPM/2022  Lire 

Titre/objet 

DEMANDE DE COTATION N° 01/DC/RE/DK/C.NGSOK/SG/CIPM/2022 DU 17/01/2022 POUR LA FOURNITURE DE
L'EQUIPEMENT EN MATÉRIE MÉDICAL DANS CERTAINS CENTRES DE SANTE INTECEE(ÈSI) DÉ LA COMMUNE DE
NGUEE80K, DEPARTEMENT DE U KADEY, REGION DE L'EST. LOTI : CSI DE GOUNTE; LOT2 : CSL DE NDJASSI; LOTS :
CSI DE DEMI ET L0T4 ; CSI DE NGUELEBOK

Nature de prestation N/A

Date de cloture 15-02-2022

7

Reference 04/AONO/CNY/SG/SIGAMP/CIPM/2022 DU 11/01/2022  Lire 

Titre/objet 
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 04/AONO/CNY/SG/SIGAMP/CIPM/2022 DU 11 JANV 2022 POUR LA
EGALISATION D'UN FORAGE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A MOKMO DANS LA COMMUNE DE NYAMBAKA(EN
PROCÉDURE D'URGENCE)FINANCEMENT : BIP MINEE, EXERCICE 2022.

Nature de prestation Services et Prestations Intellectuelles

Date de cloture 03-02-2022

8

Reference 002/AAONO/MINTP/CIPM-TERI/CCCM-TR/2022 DU 05/01/20  Lire 

Titre/objet 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 002/AAONO/MINTP/CIPM-TERI/CCCM-TR/2022 DU 05/01/2022, EN
PROCEDURE D’URGENCE, POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN CONFORTATIF DE LA ROUTE
NATIONALE N9 : MBALMAYO (INTER N2) – SANGMELIMA (115 KM) DANS LES REGIONS DU CENTRE ET DU
SUD.FINANCEMENT : BUDGET DU MINTP-LIGNE FONDS ROUTIER, BIP DU MINTP ET DU MINEPAT, EXERCICES 2022
ET SUIVANTS.

Nature de prestation Routes et Infrastructures Routières

Date de cloture 15-02-2022

9

Reference 001/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022  Lire 

Titre/objet 
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022 DU 11/01/2022 POUR
L'EXECUTION DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'AXE BITAMYEN-NGUELEBOK (07 KM), DEPARTEMENT DE LA
KADEY, REGION DE L'EST.

Nature de prestation Routes et Infrastructures Routières

Date de cloture 14-02-2022

10

Reference 002/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22  Lire 

Titre/objet 
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°002/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13 JANVIER 2022
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE (CSI) DE NKOUMISSE SUD, DANS
L’ARRONDISSEMENT DE NGUIBASSAL, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE, EN PROCEDURE D’URGENCE.

Nature de prestation Bâtiments et Equipements Collectifs

Date de cloture 07-02-2022



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 2477 DU 14 Janvier 2022 page 5/42

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 17/01/2022

COMMUNE DE NGUELEBOK

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 004/AONO/RE/DIC/C-NGBOK/SG/CÏPM/2022 DU
12/01/2022 POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC PAR LAMPADAIRES DANS

CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE NGUELEBOK, DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE
L'EST. SOLAIRLOTI: GABALETA, LOT2: NGUIKOUASSÏMA, LOT3: NGOULEMEKONG ET LOT4:

NDEMNAM.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
N/D

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de la réalisation de l'opération ci-dessus Indiquée, le Maire de la Commune de NGUELEBOK, Maître 
d'ouvrage, lance, un Appel d'Offres National Ouvert pour La réalisation des travaux d'éclairage public par 
lampadaires solaires dans certaines localités de la Commune de NGUELEBOK.

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent les tâches suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :
I-Travaux préparatoires ;
• Etude et piquetage ;
• Fouilles en terrain latéritique ;
• Abatage et élagage des arbres ;
• Transport des matériels ;
Il-Pose des lampadaires
• Massif bétonné ;
• Pose des lampadaires à deux crosses ;
• Pose des lampadaires à une crosse ;
• Plan de récolemenî.

3. Cout Prévisionnel

N° Lot Désignations Montant TTC F CFA
01 GABALETA 20 500 000
02 NGUnCOUASSïMA 25 000 000
03 NGOULEMEKONG 25 000 000
04 NDEMNAM 25 000 000

4. Allotissement

N° Lot Désignations Montant TTC F CFA
01 GABALETA 20 500 000
02 NGUnCOUASSïMA 25 000 000
03 NGOULEMEKONG 25 000 000
04 NDEMNAM 25 000 000

5. Participation et origine

La participation au piésent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit 
camerounais, jouissant des capacités juridiques, techniques et financières requises.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés sur !e Budget d'Investissement Public (BIP), 
Exercice 2022.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/14/C_NGUELEBOK/AO N°004 NGBOK.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31475
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7. Consultation du Dossier

Le Dossier de l'Appel d'Offres (DAG) peut être consulté aux heures et jours ouvrables à ta Mairie de 
NGUELEBOK, dès publication du présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier de l'Appel d'Offres (DAG) peut être obtenu dès publication du présent avis, auprès des services de la 
Mairie de NGUELEBOK, sur présentation d'une quittance de versement à la Recette Municipale de NGUELEBOK, d'une somme non remboursable de Trente mille (30 000) FCFA, représentant les frais d'achat du Dossier de 1 Appel d'Offres (DAG).

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais, en Sept (07) exemplaires dont un original et six (06) copies' 
respectivement marqués comme tel, placée sous pli cacheté et scellé sans indication sur l'identité du
soumissionnaire
sous peine de rejet, devra parvenir dans les services de la Mairie de NGUELEBOK, au plus tard le 15/02/2022 à 10
heures précises soit par poste en colis recommandé avec accusé de réception soit déposé contJ'e récé^Dissé et
devra porter la mention :
« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 004/AONO/RE/DiC/C-NGBOK/SG/CÏPM/2022 
DU 12/01/2022 POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC PAR LAMPADAIR ES
DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE NGUELEBOK, DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION
DE L'EST. SOLAIR
LOTI: GABALETA, LOT2: NGUIKOUASSÏMA, LOT3: NGOULEMEKONG ET LOT4: NDEMNAM.
FINANCEMENT: BIP, EXERCICE 2022.
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d'offres est 
fixé à Trois (03) mois à compter de la date de notification de l'Ordre de Service de démarrage des travaux.

11. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées d'un cautionnement provisoire d'une durée de validité de cent vingt jours
(120) jours et d'un montant de 2% du montant prévisioimei, établi selon le modèle indiqué dans le dossier de la
Demande de Cotation, par un établissement bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des
Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAG. Le cautionnement provisoire sera libéré d'office au-delà du
trentième (30ème) jour après l'expiration de la validité des offres pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus.
Dans le cas où le soumissionnaire est adjudicataire de la lettre-commande, le cautionnement provisoire sera libéré
après constitution du cautionnement définitif.

12. Recevabilité des Offres

Les offres ne respectant pas le mode de séparation de l'offre financière de l'offre administrative et technique seront 
irrecevables.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier de l'Appel d'Offres (DAG) sera déclarée irrecevable, notamment, celle dans laquelle il est constaté l'absence de la caution de soumission établie selon le modèle proposé dans le Dossier de l'Appel d'Offres (DAO) et délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances, valable pendant trente (30) jours au-delà du délai de validité des offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en 
copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier 
de l'Appel d'OtTres (DAO).
Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis sera effectuée en un (01) temps par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics
de la Commune de NGUELEBOK à NGUELEBOK, le 15/02/2022 , à 11 heures précises. Seuls les soumissionnaires
peuvent assister à cette séance d'ouYerture du se faire représenter par une seule personne de leur
choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

L'évaluation se fera selon les critères dits éliminatoires, puis selon les critères dits essentiels par le système binaire
(oui ou non).
14.1.1. Critères éliminatoires
14.1.1.1. Pièces ad m i nistratives :
a) Absence de la caution de soumission ;
b) Fausse déclaration ;
c) Pièce falsifiée ou non authentique
d) Non-conformité ou absence d'une pièce 48 heures après l'ouverture des offres.
5
14.1.1.2. OfTre technique:
a) Fausse déclaration ;
b) Pièce falsifiée ou non authentique ;
c) Non existence dans Toffre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » conforme
aux prescriptions du Règlement Particulier du Dossier d'Appel d'Offres;
d) Entreprise ayant abandonné un marché au cours de trois (03) dernières années et / ou figurant sur la liste
des entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministre en charge des Marchés Publics ;
e) Non obtention de vingt (20) critères sur vingt-cinq (25) à l'issue de la notation des critères techniques
essentiels.
14.1.1.3. Offre financière :
a) Offre financière incomplète ;
b) Pièce incomplète ou non conforme au modèle ou aux spécifications technique du DAO ;
c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié.
14.1.2. Critères essentiels:
Les offres techniques seront notées en fonction des critères essentiels ci-après :
a) Personnel d'encadrement (12 critères) ;
b) Moyens matériels (09 critères) ;
c) Références (02 critères) ;
d) L'Attestation de non redevance en cours de validité (0! critère) ;
e) Attestation de solvabilité financière de trente millions (30 000 000) FCFA (01 critère).

15. Attribution

Sous réserve des cas d'annulation ou d'appel d'offres infructueux prévus par le Code des marchés Publics 
(Articles 34 et 35), l'autorité contractante attribuera le marché au soumissionnaire le moins-disant dont l'offre, ayant satisfait à tous les critères éliminatoires, aura été jugée conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier la de l'Appel d'Offres (DAO).

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite 
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures et jours ouvrables à la Mairie de NGUELEBOK.

NGUELEBOK le 12 Janvier 2022

Le MAIRE

LOUMBOUA Emmanuel
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COMMUNE DE DIMAKO

ADDITIF N° 02 A L'AVIS APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 00008/AONO/C-DKO/CIPM/2021 DU 23
DECEMBRE 2021 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN

COMPLEXE MARCHAND (GARE ROUTIERE ET PARC DE STATIONNEMENT) DANS LA COMMUNE DE
DIMAKO.

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1 Delai de Livraison

Au lieu de ...

Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d'Offres est
de Huit (08) mois pour le Lot 1 et Quatre (04) mois pour le Lot 2 à compter de la date de notification de l'ordre de
service de démarrage des travaux.

Lire plutot 

Le délai d'exécutbn du lot 2 est fiarmonisé à quatre (04) mois à compter de ta date de notification de l'ordre de 
service de démarrage des Favaux (critère nouveau).

2 Remises des offres

Au lieu de ...

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, seront déposées sous pli fermé contre récépissé à la Mairie de DIMAKO auprès du

représentant du Maître d’ouvrage dûment mandaté pour la réception desdites offres, au plus tard le 21 janvier 2022
à 10 heures, heure locale et devra porter la mention suivante :

« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°0000008_/AAONO/C-DKO/SG/CIPM/2021 DU
23/12/2021EN PROCÉDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE

MARCHAND (GARE ROUTIERE ET PARC DE STATIONNEMENT) DANS LA COMMUNE DE DIMAKO,
DEPARTEMENT DU HAUT-NYONG, REGION DE L’EST, LOT N°________

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

Lire plutot 

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, seront déposées sous pli fermé contre récépissé à la Mairie de DIMAKO auprès du

représentant du Maître d’ouvrage dûment mandaté pour la réception desdites offres, au plus tard le 26 janvier 2022
à 10 heures, heure locale et devra porter la mention suivante :

« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°0000008_/AAONO/C-DKO/SG/CIPM/2021 DU
23/12/2021EN PROCÉDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE

MARCHAND (GARE ROUTIERE ET PARC DE STATIONNEMENT) DANS LA COMMUNE DE DIMAKO,
DEPARTEMENT DU HAUT-NYONG, REGION DE L’EST, LOT N°________

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/14/C_DIMAKO /ADD_02_C-DKO_2021.pdf
http://www.armp.cm/Details_Additif.php.php?P1=ADDITIF&P2=7523
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3 Ouverture des Plis

Au lieu de ...

L’ouverture des plis se fera en deux temps : d’abord l’ouverture des offres administratives et techniques et après
l’ouverture des offres financières. L'ouverture desdites offres aura lieu le 21 janvier 2022 à 11 heures, heure locale
par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de DIMAKO dans la salle des actes de l’Hôtel
de Ville de la Commune de DIMAKO.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne
de leur choix dûment mandatée.

Lire plutot 

L’ouverture des plis se fera en deux temps : d’abord l’ouverture des offres administratives et techniques et après
l’ouverture des offres financières. L'ouverture desdites offres aura lieu le 26 janvier 2022 à 11 heures, heure locale
par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de DIMAKO dans la salle des actes de l’Hôtel
de Ville de la Commune de DIMAKO.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne
de leur choix dûment mandatée.

4 Critères d'évaluation

Au lieu de ...

a. Critères éliminatoires
? Offre administrative
- l’absence d’une pièce administrative requise ;
- la non-conformité d’une pièce par rapport au modèle type dans un délai d’au plus 48 heures ;
- une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ou scannée ;
- Absence de la caution de soumission.
? Offre technique
- offre technique incomplète ;
- une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ou scannée ;
- ne pas avoir de chantier abandonné ;
- présenter une capacité financière inférieure à Trois cent cinquante millions (350 000 000) FCFA pour le lot 1 ;
- présenter une capacité financière inférieure à Vingt millions (20 000 000) FCFA pour le lot 2 ;
- ne pas avoir réalisé au cours des deux (02) dernières années un projet de bâtiment d’au moins Quatre cent
soixante millions (460 000 000) FCFA pour le lot 1 et vingt-un millions (21 000 000) FCFA pour le lot 2.
- Note de l’offre technique inférieure à 35 sur 50.
- Ne pas disposer en propriété au moins les engins ci-après :
? 1 Pelle chargeuse; 1 Compacteur; 1 Pelle excavatrice; 1 Niveleuse;
? 02 camions benne 20t;
? 02 pick-ups de liaison.
? Offre financière
- offre financière incomplète ;
- absence d’un prix unitaire quantifié.
b. Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
- la situation financière ;
- l’expérience ;
- le personnel ; les matériels.

Lire plutot 

Offre administrative
L'absence d'une pièce administrative requise après un délai de 48h (critère complété) ;
v  Offre technique
• ne pas avoir de chantier abandonné (critère supprimé) ;
Ne pas disposer en propriété au moins les engins ci-après (critère nouveau):
• 01 Peïe chargeuse; 01 Compacteur: 01 Pelle excavatrice: 01 Niveleuse:
• 02 camioris tienne 20t:
• 02p«ck-upsde fiaîson.
- Note de l'offre technique inférieure â 35 sur 50 |çrtt^re,B<^yeau).



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 2477 DU 14 Janvier 2022 page 10/42

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 17/01/2022

5 Nombre Maximum de Lots

Au lieu de ...

N/A

Lire plutot 

Un soumissionnaire peut être attributaire de plus d'un lot (witèro nouveau).

DIMAKO le 12 Janvier 2022

Le MAIRE

TOKAMBOU NTEME Yves
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COMMUNE DE NGUELEBOK

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 002/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022 DU
11/01/2022 POUR L'EXECUTIONDES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN HANGAR DE MARCHE DE

TRENTE(30) COMPTOIRS ET UN BLOC TOILETTE A TR01S(03) COMPARTIMENTS A KAMBA MIERL DANS
LA COMMUNE DE NGUELEBOK., DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
N/D

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Maire de la Commune de NGUELEBOK, Autorité Contractante, lance un Appel d'Offres National Ouvert 
(AONO) pour la construction d'un hangar de marche de lrentc(30) comptoirs et un bloc toilette à trois(03) compartiments à KAMBA MiERL dans la Commune de NGUELEBOK.

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent les tâches suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :
y' Travaux préparatoires ;
Maçonnerie-Elévation ;
Charpente-Couverture ;
Menuiserie ;
Electricité ;
Peinture ;
Aménagement VRD.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des travaux est de Trente mllilons (30 000 000) FCFA TTC.

4. Allotissement

Les travaux sont regroupés en lot unique ;

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les petites et moyennes 
entreprises de droit camerounais, jouissant des capacités juridiques, techniques et financières requises.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés sur le Budget d'Investissement (BIP). Exercice 2022.

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de NGUELEBOK, dès 
publication du présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être obtenu dès publication du présent avis, auprès des services de la Mairie

de NGUELEBOK, sur présentation d'une quittance de versement à la Recette Municipale de NGUELEBOCK, 
d'une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA, représentant les frais d achat du Dossier d Appel

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/14/C_NGUELEBOK/AO N°002 NGBOK.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31473
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9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais, en Sept (07) exemplaires dont un original et six (06) copies 
respectivement marqués comme tel, placée sous pli cacheté et scellé sans indication sur l'identité du
soumissionnaire sous peine de rejet, devra parvenir dans les services de la Mairie de NGUELEBOK au plus tard le
14/02/2022 à 10 heures precise par npnoçsttfet en crnollîiQs recomanddéé avec accusé de récepotion soit déposé
contrre réppissé et devra porter la mention :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 002/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CiPM/2022 DU 
POUR L'EXECUTIONDES TRAVAUX DE CONSTRUCTiON D'UN HANGAR DE MARCHE DE TRENTE(30) COMPTOIRS ET UN BLOC TOILETTE A TR01S(03) COMPARTIMENTS A KAMBA MIERL DANS LA COMMUNE DE NGUELEBOK., DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.

FINANCEMENT : BIP, EXERCICE 2022.
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d'offres esj 
fixé à quatre (04) mois à compter de la date de notification de l'Ordre de Service de démarrage des travaux.

11. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées d'un cautionnement provisoire d'une durée de validité de cent vingt jours
(120)Jours et d'un montant de 2% du montant prévisionnel , établi selon le modèle indiqué dans le dossier d'appel
d'offres, par un établissement bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des Finances et dont la
liste figure dans la pièce 12 du DAO. Le cautionnement provisoire sera libéré d'office au-delà du trentième (30 "") jour
après l'expiration de la validité des offres pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas où le 
soumissionnaire est adjudicataire de la lettre-commande, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution
du cautionnement définitif.

12. Recevabilité des Offres

Les offres ne respectant pas le mode de séparation de l'offre financière de l'offre administrative et technique seront 
irrecevables.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable, 
notamment, celte dans laquelle il est constaté l'absence de la caution de soumission établie selon le modèle proposé
dans le Dossier d'Appel d'Offres et délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des
Finances, valable pendant trente (30) jours au-delà du délai de validité des offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur, conformémetit aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis sera effectuée en un (01) temps par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics
de la Commune de NGUELEBOK à NGUELEBOK, le 14/02/2022, à 11 heures précises. Seuls les soumissionnaires
peuvent assister à cette séance d'ouYerture du se faire représenter par une seule personne de leur choix dûment
mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

L'évaluation se fera selon les critères dits éliminatoires, puis selon les critères dits essentiels par le système binaire
(oui ou non).
14.1.1. Critères éliminatoires
14.1.1.1. Pièces administratives:
a) Absence de la Caution de soumission ;
b) Fausse déclaration ;
c) Pièce falsifiée ou non authentique
d) Non-conformité ou absence d'une pièce quarante huit heures (48) heures après l'ouverture des offres.
14.1.1.2. Offre technique:
a) Dossier incomplet ou pièces non conformes ;
b) Fausse déclaration ;
c) Pièce falsifiée ou non authentique ;
d) Non existence dans l'offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » confonne
aux prescriptions du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres;
e) Entreprise ayant abandonné un marché au cours de trois (03) dernières années et / ou figurant sur la liste des
entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministre de Marchés Publics ;
f) Non obtention de vingt (20) critères sur vingt-cinq (25) à l'issue de la notation des critères techniques
essentiels.
14.1.1.3. Offre financière :
a) Offre financière incomplète ;
b) Pièce incomplète ou non conforme au modèle ou aux spécifications technique du DAO ;
c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié.
14.1.2. Critères essentiels:
Les offres techniques seront notées en fonction des critères essentiels ci-après ;
a) Personnel d'encadrement (12 critères) ;
b) Moyens matériels (09 critères) ;
c) Références (02 critères) ;
d) L'Attestation de non redevance en cours de validité (01 critère) ;
e) Attestation de solvabilité financière de quinze nullions (15 000 000) FCFA (01 critère).

15. Attribution

Sous réserve des cas d'annulation ou d'appel d'offres infructueux prévus par le Code des marchés Publics 
(Articles 34 et 35), l'Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire le moins-disant dont l'offre, ayant satisfait à tous les critères éliminatoires, aura été jugée conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier d'Appel d'Offres.

Une entreprise peut être attributaire de l'unique lot.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures et jours ouvrables à la Mairie de NGUELEBOK.

NGUELEBOK le 11 Janvier 2022

Le MAIRE

LOUMBOUA Emmanuel
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COMMUNE DE NGUELEBOK

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 003/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022 POUR
L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE DANS

CERTAINES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE LA COMMUNE DE NGUELEBOK.
LOT 01: EPP BELLO, LOT02: EPP DEMI. DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
N/D

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le Maire de la Commune de NGUELEBOK, Autorité Contractante, lance un Appel d'Offres National Ouvert 
(AONO) pour La réalisation des travaux de construction d'un bloc de deux (02) salles de classe dans certaines 
écoles primaires publiques de la commune de NGUELEBOK.DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent les tâches suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :
Y' Travaux préparatoires ;
Terrassements ;
v' Fondations ;
v' Maçonnerie-Elévation;
^ Charpente-Couverture; ;• , :
V Menuiserie; - - x., .
^ Electricité ;
/ Peinture ;
V Aménagement VRD.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des travaux est de ; Dix sept millions cinq cent mille (17 500 000) FCFA TTC par lot

4. Allotissement

Les travaux sont regroupés en deux (02) lots :

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les petites et moyennes 
entreprises de droit camerounais, jouissant des capacitésjuridiques, techniques et financières requises.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés sur le Budget d'Investissement Public (BIP), 
Exercice 2022.

7. Consultation du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de, NGUELEBOK, dès 
publication du présent avis.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/14/C_NGUELEBOK/AO N°003 NGBOK.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31474
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8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être obtenu dès publication du présent avis, auprès des services de la Maine

de NGUELEBOK, sur présentation d'une quittance de versement à la Recette Municipale de NGUELEBOCK, 
d'une somme non remboursable de Vingt cinq rniHe (25 000) FCFA, représentant les frais d'achat du Dossier 
d'Appel d'Offre.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais, en Sept (07) exemplaires dont un original et six (06) copies 
respectivement marqués comme tel, placée sous pli cacheté et scellé sans indication sur l'identité du soumissio^aîre sous peine de rejet, devra parvenir dans les services de la Mairie de NGUELEBOK au plus tard le 14/02/2022 à 10 heures précises soit par poste en colis recommandé avec accusé de réception soit déposé contre recepissé et devra porter la mention :
« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL  OUVERT N° 003/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CiPM/2022 
POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE
DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES LA COMMUNE DE NGUELEBOK. DEPARTEMENT DE
LA KADEY, REGION DE L'EST.
LOT 01: EPP BELLO LOT02: EPP DEMI.
FINANCEMENT : BIP, EXERCICE 2022.
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT^

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d'offres est 
fixé à quatre (04) mois à compter de la date de notification de l'Ordre de Service de démarrage des travaux.

11. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées d'un cautionnement provisoire d'une durée de validité de cent vingt jours
(120) jours et d'un montant de 2% du montant prévisionnel par lot, établi selon le modèle indiqué dans le dossier
d'appel d'offres, par un établissement bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des Finances et
dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO. Le cautionnement provisoire sera libéré d'office au-delà du trentième
(30ème) jour après l'expiration de la validité des offres pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le
cas où le soumissionnaire est adjudicataire de la lettre-commande, le cautionnement provisoire sera libéré après 
constitution du cautionnement définitif,

12. Recevabilité des Offres

Les offres ne respectant pas le mode de séparation de l'offre financière de l'ofïre administrative et technique seront 
irrecevables.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable, 
notamment, celle dans laquelle il est constaté l'absence de la caution de soumission établie selon le modèle proposé
dans le Dossier d'Appel d'Offres et délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des 
Finances, valable pendant trente (30) jours au-delà du délai de validité des offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en 
copies certifiées conformes par le sers'ice émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis sera effectuée en un (01) temps par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics
de la Commune de NGUELEBOK à NGUELEBOK, le 14/02/2022 à 11 heures précises.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séan\:^ d'oïK'erture ou se faire représenter par une seule
personne de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

L'évaluation se fera selon les critères dits éliminatoires, puis selon les critères dits essentiels par le système binaire ?
(oui ou non).
14.1.1. Critères éliminatoires
14.1.1.1. Pièces administratives:
a) Absence de la Caution de soumission ;
b) Fausse déclaration ;
c) Pièce falsifiée ou non authentique
d) Non-conformité ou absence d'une pièce quarante huit heures (48) heures après l'ouverture des offres.
14.1.1.2. Offre technique:
a) Dossier incomplet ou pièces non conformes ;
b) Fausse déclaration ;
c) Pièce falsifiée ou non authentique ;
d) Non existence dans l'offre technique de la rubrique «organisation, méthodologie et planning » conforme
aux prescriptions du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres;
e) Entreprise ayant abandonné un marché au cours de trois (03) dernières années et / ou figurant sur la liste des
entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministre de Marches Publics ;
f) Non obtention de vingt (20) critères sur vingt-cinq (25) à l'issue de la notation des critères techniques
essentiels.
14.1.1.3. Offre fmancière :
a) Offre financière incomplète ;
b) Pièce incomplète ou non conforme au modèle ou aux spécifications technique du DAO ,
1

m
c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié.
14.1.2. Critères essentiels:
Les offres techniques seront notées en fonction des critères essentiels ci-après :
a) Personnel d'encadrement (12 critères) ;
b) Moyens matériels (09 critères) ;
c) Références (02 critères) ;
d) L'Attestation de non redevance en cours de validité (01 critère) ;
e) Attestation de solvabilité financière de Dix millions (10 000 000) FCFA (01 critère).

15. Attribution

Sous réserve des cas d'annulation ou d'appel d'offres infructueux prévus par le Code des marches Publics 
(Articles 34 et 35), l'Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire le moins-disant dont l'offre, ayant satisfait à tous les critères éliminatoires, aura été jugée conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier d Appel d'Offres.

Une entreprise peut être attributaire des deux (02) lots.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite 
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures et jours ouvrables a la Maine de NGUELEBOK.

NGUELEBOK le 11 Janvier 2022

Le MAIRE

LOUMBOUA Emmanuel
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COMMUNE DE NGUELEBOK

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 005/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022 DU
12/01/2022 POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX D'ELECTRIFICATION PAR PANNEAUX SOLAIRE DU

CENTRE DE SANTE INTEGRE(CSI) DE DEMI, DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.
FINANCEMENT: BIP, EXERCICE 2022.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
N/D

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de la réalisation de l'opération ci-dessus indiquée, le Maire de la Commune de NGUELEBOK, Maître 
d'ouvrage, lance un Appel d'Offres National Ouvert pour la réalisation des travaux d'électrificatioii par panneaux solaire du centre de santé intègre(CSI) de DEMI

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent les tâches suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :
• Fouilles en terrain latéritique ;
• Transport des matériels ;

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des travaux est de : Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC.

4. Allotissement

Les travaux sont regroupés en lot unique.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit 
camerounais, jouissant des capacités juridiques, techniques et financières requises.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés sur le Budget d'Investissement Public (BIP), 
Exercice 2022.

7. Consultation du Dossier

Le Dossier de l'Appel d'Offres(DAO) peut être consulté aux heures et jours ouvrables à la Mairie de NGUELEBOK. 
dès publication du présent avis.

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier de l'Appel d'Offres (DAO) peut être obtenu dès publication du présent avis, auprès des services de la 
Mairie de NGUELEBOK, sur présentation d'une quittance de versement à la Recette Municipale de NGUELEBOK, d'une somme non remboursable de Dix inîHc (10 000) FCFA, représentant les frais d'achat du Dossier de I Appel d'Offres (DAO).

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/14/C_NGUELEBOK/AO N°005 NGBOK.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31476
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9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais, en Sept (07) exemplaires dont un original et six (06) copies 
respectivement marqués comme tel, placée sous pli cacheté et scellé sans indication sur I identité du
soumissionnaire sous peine de rejet, devra parvenir dans les services de la Mairie de NGUELEBOK., au plus tard le
15/02/2022 à 10 heures précises soit par poste en colis recommandé avec accusé de réception soit déposé 
contre^ récépissé et devra porter la mention :
«AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 005/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022 DU 11/01/2022
POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX D'ELECTRIFICATION PAR PANNEAUX SOLAIRE DU CENTRE DE
SANTE INTEGRE(CSI) DE DEMI, DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST. FINANCEMENT: BIP,
EXERCICE 2022.
FINANCEMENT : BIP, EXERCICE 2022.
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»

10. Delai de Livraison

Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d'offres est 
fixé à Trois (03) mois à compter de la date de notification de l'Ordre de Service de démarrage des travaux.

11. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées d'un cautionnement provisoire d'une durée de validité de cent vingt jours
(120) Jours et d'un montant de 2% du montant prévisionnel, établi selon le modèle Indiqué dans le dossier de la
Demande de Cotation, par un établissement bancait^ de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des
Finances et dont la liste fîgure dans la pièce 12 du DAO. Le cautionnement provisoire sera libéré d'office au-delà du
trentième (30ème) jour après l'expiration de la validité des offres pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus.
Dans le cas où le soumissionnaire est adjudicataire de la lettre-commande, le cautionnement provisoire sera libéré
après constitution du cautionnement définitif.

12. Recevabilité des Offres

Les offres ne respectant pas le mode de séparation de l'offre financière de l'ofFre administrative et technique seront 
irrecevables.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier de l'Appel d'Offres (DAO) sera déclarée irrecevable, notamment, celle dans laquelle il est constaté l'absence de la caution de soumission établie selon le modèle proposé dans le Dossier de l'Appel d'Offres (DAO) et délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances, valable pendant trente (30) Jours au-delà du délai de validité des offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en 
copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier 
de l'Appel d'Offres (DAO).
Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture .des plis sera effectuée en un (01) temps par la Commission Interne de la Commune de NGUELEBOK 
le 15/02/2022 à 11 heures précises.Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou se faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.



JOURNAL DES MARCHES PUBLICS

JDM N° 2477 DU 14 Janvier 2022 page 19/42

Telephone: 222 22 00 09. E-mail:support@armp.cm 17/01/2022

14. Critères d'évaluation

13. Critères d'évaluation;
L'évaluation se fera selon les critères dits éliminatoires, puis selon les critères dits essentiels par le système binaire
(oui ou non).
13.1.1. Critères éliminatoires
13.1.1.1. Pièces administratives:
a) Absence de la caution de soumission ;
b) Fausse déclaration ;
c) Pièce falsifiée ou non authentique
d) Non-conformité ou absence d'une pièce 48 heures après l'ouverture des offres.
13.1.1.2. Offre technique:
a) Fausse déclaration ;
b) Pièce falsifiée ou non authentique ;
c) Non existence dans l'offre technique de la rubrique «organisation, méthodologie et planning » conforme
aux prescriptions du Règlement Particulier du Dossier d'Appel d'Offres;
d) Entreprise ayant abandonné un marché au cours de trois (03) dernières années et / ou figurant sur la liste
des entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministre en charge des Marchés Publics ;
e) Non obtention de vingt (20) critères sur vingt-cinq (25) à l'issue de la notation des critères techniques
essentiels.
13.1.1.3. Offre financière :
a) Offre financière incomplète ;
b) Pièce incomplète ou non conforme au modèle ou aux spécifications technique du DAO ;
c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié.
13.1.2. Critères essentiels:
Les offres techniques seront notées en fonction des critères essentiels ci-après :
a) Personnel d'encadrement (12 critères) ;
b) Moyens matériels (09 critères) ;
c) Références (02 critères) ;
d) L'Attestation de non redevance en cours de validité (01 critère) ;
e) Attestation de solvabilité financière de Dix millions (10 000 000) FCFA (01 critère).

15. Attribution

Sous réserve des cas d'annulation ou d'appel d'offres infructueux prévus par le Code des marchés Publics 
(Articles 34 et 35), l'autorité contractante attribuera le marché au soumissionnaire le moins-disant dont l'offre, ayant satisfait à tous les critères éliminatoires, aura été jugée conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier la de l'Appel d'Offres (DAG).

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) Joui-s à compter de la date limite 
fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures et jours ouvrables à la Mairie de NGUELEBOK.

NGUELEBOK le 12 Janvier 2022

Le MAIRE

LOUMBOUA Emmanuel
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COMMUNE DE NGUELEBOK

DEMANDE DE COTATION N° 01/DC/RE/DK/C.NGSOK/SG/CIPM/2022 DU 17/01/2022 POUR LA
FOURNITURE DE L'EQUIPEMENT EN MATÉRIE MÉDICAL DANS CERTAINS CENTRES DE SANTE

INTECEE(ÈSI) DÉ LA COMMUNE DE NGUEE80K, DEPARTEMENT DE U KADEY, REGION DE L'EST. LOTI :
CSI DE GOUNTE; LOT2 : CSL DE NDJASSI; LOTS : CSI DE DEMI ET L0T4 ; CSI DE NGUELEBOK

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 IMPUTATION 
N/D

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public de l'Exercice 2022, Le Maire de la Commune de
NGUELEBOK, Autorité Contractante, lance une consultation pour une Demande de Cotation relative à la fourniture
de l'équipement en matériel Médical dans certains Centres de Santé Intégré de la Commune de NGUELEBOK,
Département de la KADEY.

2. Consistance des prestations

Les prestations objet de la présente Demande de Cotation portent sur La fourniture de l'équipement en 
matériel médical dans certains Centres de Santé Intégré :
lot1 : CSI DE GOUNTE; LOT2 : CSl DE NDJASSI; LOTS : CSI DE DEMI ET L0T4 ; CSI DE NGUELEBOK

3. Cout Prévisionnel

Le montant prévisionnel est de : Huit millions (8 000 000) FCFA par lot.

4. Allotissement

N/D

5. Participation et origine

La participation à cette consultation est ouverte aux Entreprises de droit camerounais, jouissant des 
capacités juridiques, techniques et financières requises,

6. Financement

Les prestations, objet du présent Dossier de consultation, seront financées par le budget d'investissement public
(BIP), Exercice 2022.

7. Consultation du Dossier

Le Dossier de consultation peut être consulté et retiré aux heures et jours ouvrables à la Commune de NGUELEBOK
dès publication du présent avis contre présentation d'une quittance de versement, à la Recette municipale de
NGUELEBOK, d'une somme non remboursable de Quinze mille (15 000) francs CFA.

8. Acquisition du Dossier

Le Dossier de consultation peut être consulté et retiré aux heures et jours ouvrables à la Commune de NGUELEBOK
dès publication du présent avis contre présentation d'une quittance de versement, à la Recette municipale de
NGUELEBOK, d'une somme non remboursable de Quinze mille (15 000) francs CFA.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/14/C_NGUELEBOK/DC 001 NGBOK.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=DC&P2=7376
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9. Remises des offres

Les offres rédigées en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copier
marqués comme tels, seront déposées sous pli fermé à la Commune de NGUELEBOK au plus tard le 15/02/2022 à
10 heures , heure locale et devront porter la mention:

DEMANDE DE COTATION N° 01/DC/RE/DK/C.NGSOK/SG/CIPM/2022 DU 17/01/2022 POUR LA FOURNITURE
DE L'EQUIPEMENT EN MATÉRIE MÉDICAL DANS CERTAINS CENTRES DE SANTE INTECEE(èSI) DÉ LA
COMMUNE DE NGUEE80K, DEPARTEMENT DE U KADEY, REGION DE L'EST. loti : CSI DE GOUNTE; LOT2 :
CSl DE NDJASSI; LOTS : CSI DE DEMI ET L0T4 ; CSI DE NGUELEBOK
FInanrement : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC - Exercice 2022;
« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10. Delai de Livraison

Le délai d'exécution maximum des prestations est de deux (02) mois. Ce délai court à compter de la date 
de notification de l'ordre de service de démarrage de l'exécution de la livraison.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives requises, une caution de soumission délivrée par
un établissement bancaire de 1er ordre agréé par le Ministère des Finances d'un montant de 1% du montant
prévisionnel soit Quatre vingt mille (80 000) FCFA par lot.
La caution devra rester valable Quatre vingt dix (90) jours à compter de la date de remise des offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises, dont la caution de soumission, devront être 
Impérativement produites en originaux ou en copies certifiées par l'autorité compétente des administrations
ayant émies les pièces originales. Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois.
Les offres parvenues après la date et heure limites de dépôt ne seront pas recevables. Toute offre non conforme aux
prescriptions de la présente demande de consultation sera déclarée irrecevable.

12. Recevabilité des Offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives requises, une caution de soumission délivrée par
un établissement bancaire de 1er ordre agréé par le Ministère des Finances d'un montant de 1% du montant
prévisionnel soit Quatre vingt mille (80 000) FCFA par lot.
La caution devra rester valable Quatre vingt dix (90) jours à compter de la date de remise des offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises, dont la caution de soumission, devront être 
Impérativement produites en originaux ou en copies certifiées par l'autorité compétente des administrations
ayant émies les pièces originales. Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois.
Les offres parvenues après la date et heure limites de dépôt ne seront pas recevables. Toute offre non conforme aux
prescriptions de la présente demande de consultation sera déclarée irrecevable.

13. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives et des offres techniques et 
financières aura lieu le 15/02/2022 à 11 heures, heure locale, par la Commission Interne de Passation des
Marchés Publics de là Commune de NGUELEBOK siégeant en présence des soumlssiot^naires ou de leurs
représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
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14. Critères d'évaluation

10. Principaux critères d'évaluation des offres :
Les offres seront évaluées selon les principaux critères suivants :
10.1, Critères éliminatoires:
1. Absence de la Caution de soumission ;
2. Non-conformité de l'une des pièces du dossier administratif après le délai de 48 heures réglementaire ;
3. Spécifications techniques non-conformes;
4. Fausses déclarations ou pièces falsifiées ;
5. N'avoir pas réuni au moins 70% de critères de qualification ;
6. Omission d'un prix unitaire d'une tâche quantifiée dans l'offre financière.
10.2, Critères de qualification : * . . , . . .
L'évaluation des offres techniques sera faite sur la base des critères essentiels ci-après :
1. Présentation générale de l'Offre Oui/Non
2. Chiffre d'affaire des Exercices 2019, 2020 et 2021 Oui/Non
3. Solvabilité Financière (Attestation de solvabilité, délivrée par une banque de 1®' ordre agréée par le
MINFI) Oui/Non
4. Conformité des fournitures aux spécifications techniques Cul/Non
5. Planning de livraison Oui/Non
Seuls ies soumissionnaires qui auront remplis au moins 70 % des critères de qualification cidessus
verront leur offre financière examinée.
11. Attribution des Lettres-Commandes
A l'Issue de la comparaison des offres financières, ta Lettre-Commande à élaborer sera proposée à l'attribution au
soumissionnaire dont :
1- Les pièces administratives seront jugées complètes ;
2- Les propositions techniques seront jugées conformes et auront reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal
à 70% ;
3- La proposition financière après corrections, conformément aux dispositions du Règlement de
la Consultation, des sous-détails des prix unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis
estimatif, sera classée la moins disante.

15. Attribution

A l'Issue de la comparaison des offres financières, ta Lettre-Commande à élaborer sera proposée à l'attribution au
soumissionnaire dont :
1- Les pièces administratives seront jugées complètes ;
2- Les propositions techniques seront jugées conformes et auront reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal
à 70% ;
3- La proposition financière après corrections, conformément aux dispositions du Règlement de
la Consultation, des sous-détails des prix unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis
13. Nombre maximum de lot
Dans le cadre de la présente consultation, un soumissionnaire peut être attributaire des quatre lots.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires resteront tenus par leurs Offres pendant soixante (60) jours à compter de la date d'ouverture
des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures et jours ouvrables auprès
de la Commune de NGUELEBOK.

NGUELEBOK le 14 Janvier 2022

Le MAIRE

LOUMBOUA Emmanuel
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COMMUNE DE NYAMBAKA

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 04/AONO/CNY/SG/SIGAMP/CIPM/2022 DU 11 JANV 2022
POUR LA EGALISATION D'UN FORAGE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A MOKMO DANS LA COMMUNE

DE NYAMBAKA(EN PROCÉDURE D'URGENCE)FINANCEMENT : BIP MINEE, EXERCICE 2022.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Dans le cadre de l'exécution des travaux de réalisation d'un forage Pompe à Motricité Humaine à Mokmo dans la
Commune de Nyambaka financés par le BIP MINEE - exercices 2022, le Maire de Nyambaka, Maître d'Ouvrage,
lance un Appel d'Offres National Ouvert pour lesdits travaux.

2. Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment :
- Mobilisation et démobilisation ;
- Travaux de foration ;
- Equipement - développement-analyse & traitement - pompage;
- Construction superstructure;
- Formation

3. Cout Prévisionnel

Un cout prévisionnel de 8 000 000 FCFA ( Huit millions FCFA)

4. Participation et origine

La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les sociétés et entreprises ou groupement d'entreprises
de droit camerounais ayant une expérience avérée dans le domaine de l'hydraulique villageoise et BTP.
Par le présent Avis d'Appel d'Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les
informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après évaluation
approfondie et objective de son dossier.
Un prestataire ne peut soumissionner qu'un seul lot.

5. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public MINEE exercice
2022 ;

6. Consultation du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables au Service technique et au Secrétariat Général
de la Commune de Nyambaka Téléphone : 699 00 25 98 /677 31 12 77 E-mail : nyambaka.council@gmail.com dès
publication du présent avis

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/11/C_NYAMBAKA/AD_11_01_22_AO_04_C-NYA_compressed.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31435
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7. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Ofïres peut être obtenu au Service Technique de la Commune de Nyambaka dès publication du
présent avis, sur présentation d'une quittance de versement à la recette municipale de Nyambaka d'une somme non
remboursable de 20 000 (Vingt mille ) F CFA au titre des frais d'achat de dossier.

Présentation des offres

Les documents constituant l'offre seront répartis en trois volumes ci-après, contenus dans une enveloppe fermée et
scellée dont :
- L'enveloppe A contenant les Pièces administratives (volume 1) ;
- L'enveloppe B contenant l'Offre technique (Volume 2) ;
- L'enveloppe C contenant l'Offre financière (Volume 3).
Les offres ainsi présentées seront placées sous simples enveloppe, fermée et scellée portant uniquement la mention
de l'Appel d'Offres en cause et le numéro du lot soumissionné. Les différentes pièces de chaque offre seront
numérotées dans l'ordre du DAO et séparées par des intercalaires de couleur identique.

8. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais, en (07) sept exemplaires dont 1 original et 06(six) copies marquées
comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offre, devra être déposée au Service Technique de la
Mairie de Nyambaka au plus tard le 03 FEV 2022 à 13 heures, locale et devra porter la mention suivante :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 04/AONO/CNY/SG/SIGAMP/CIPM/2022 DU 11 JANV 2022
POUR LA EGALISATION D'UN FORAGE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A MOKMO DANS LA COMMUNE DE

NYAMBAKA
(En Procédure d'Urgence)

« A N'OUVRIR QU'EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

Les offres parvenues après la date et heure limites de dépôt des offres ne seront par reçues.

9. Delai de Livraison

Délai de réponse des soumissionnaires
Pour cet Appel d'Offres, le délai de réponse est fixé à vingt -un (21) jours calendaires aux entreprises désireuses d'y
participer à compter de la date de publication de l'Avis d'Appel d'Offres.

Délai d'exécution :
Le délai maximum d'exécution prévu par le Maitre d'Ouvrage pour la réalisation des travaux est de trois mois (03
mois). Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et sujétions diverses et court à compter de
la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

10. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission (conforme au modèle
joint en annexe) établie par une banque de premier ordre ou une agence d'assurance agrée par le Ministère des
finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d'un montant de 160 000 FCFA (Cent soixante mille FCFA)
(2% du montant de l'enveloppe) et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres.

11. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet de l'offre, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en
originaux et/ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, conformément
aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres Elles doivent dater de moins de trois mois (03 mois)
précédent la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis
d'Appel d'Offres.
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12. Ouverture des Plis

L'ouverture des plis se fera en un (01) temps.
L'ouvertyre,des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le 03 FEV 2022 dès 14 heures
par la Commission Interne de passation des Marchés de la Commune de Nyambaka.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule
personne dûment mandatée (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du
dossier.

13. Critères d'évaluation

1- Evaluation des offres
L'évaluation des offres se fera en (03) trois étapes :
- 1er étape : vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire ;
- 2ème étape : Ouverture des offres techniques ;
- 3ème étape : Ouverture des offres financières ;

2- Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :
1- Absence d'ime pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48 heures à lui accordées ;
2- Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée ;
3- Absence d'un prix unitaire quantifié ou encore la description d'un prix unitaire proposé non conforme aux
spécifications du CCTP ;
4- Note technique inférieur à 70% de critères essentiels;
5- Absence d'un caution de soumission.
NB:  Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire
doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes.
Ces justifications administratives doivent dater de moins trois(03) mois et être conformes aux modèles.

2- Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
1- Une déclaration sur l'honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site et suivant le modèle
joint en annexe ;
2- Chiffre d'affaire des deux (02) dernières années ;
3- Attestation de solvabilité bancaire supérieure ou égale à 5 000 000(Cinq millions F CFA);
4- Référence de l'entreprise dans les réalisations similaires ;
5- Personnels d'encadrement technique sur le chantier ;
6- Matériels essentiels à la réalisation de la mission;
7- Proposition technique : existence d'ime méthodologie (Organigramme de l'Entreprise, Organisation et
méthodologie d'exécution des travaux, Planning d'exécution des travaux, Dispositions prévues pour la protection de
l'Environnement, l'Hygiène et la sécurité du chantier) ;
8- Preuves d'acceptation des conditions du marché.

14. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l'ofïre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante
après vérification de ses prix et jugée substantiellement conforme au Dossier d'Appel d'Offres.

15. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus à la Commune de Nyambaka aux
jours et heures ouvrables. Téléphone ; 699 00 25 98 /675 87 47 87/

NYAMBAKA le 11 Janvier 2022

Le MAIRE

ABBO OUMAROU 
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MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 002/AAONO/MINTP/CIPM-TERI/CCCM-TR/2022 DU
05/01/2022, EN PROCEDURE D’URGENCE, POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN

CONFORTATIF DE LA ROUTE NATIONALE N9 : MBALMAYO (INTER N2) – SANGMELIMA (115 KM) DANS
LES REGIONS DU CENTRE ET DU SUD.FINANCEMENT : BUDGET DU MINTP-LIGNE FONDS ROUTIER, BIP

DU MINTP ET DU MINEPAT, EXERCICES 2022 ET SUIVANTS.

FINANCEMENT
FONDS ROUTIER (FR) , BIP DU MINTP, BIP DU MINEPAT – BUDGET DU MINTP, EXERCICES 2022 ET

SUIVANTS

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le présent Appel d’Offres a pour objet l’exécution des travaux d’entretien confortatif de la route nationale N9 
: Mbalmayo (Inter N2) – Sangmélima (115 Km) dans les Régions du Centre et du Sud.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/14/MINTP/MINTP AAO 002.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31472
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2. Consistance des prestations

Outre les travaux généraux consistant à la préparation et l’organisation du chantier, à l’issue desquelles le
Cocontractant est appelé à fournir un certain nombre de documents, soit pendant la mise au point du marché, soit
pendant la période de préparation des travaux ou pendant les travaux, soit après exécution (programme d'exécution
des travaux; documents de procédures qualité-santé-sécurité ; études d’exécution y compris études géotechniques
complémentaires ; Plan d'Assurance de la Qualité ; Plan de Gestion Environnementale et Social et des mesures en
faveur de visibilité, dossier de récolement), les travaux à exécuter dans le cadre du présent marché comprennent les
opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive :

Pour le lot 1
SERIE 000 : INSTALLATIONS
- Installation de Chantier ;
- Amené et repli du matériel ;
- Mesure Environnementale et procédure qualité, santé et sécurité.

SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS
- Débroussaillement et nettoyage des abords de chaussée ;
- Remblais provenant d'emprunts ;
- Curage des fossés en terre ;
- Nettoyage des exutoires naturels ;
- Création fossé triangulaire en terre et divergents.

SERIE 200 : CHAUSSEE
- Purges au droit des nids de poules ;
- Recyclage à froid in situ de la chaussée existante à l’émulsion, pour couche de base et couche de fondation ;
- Apport complémentaire en matériaux GNT 0/31,5 pour recyclage et rechargements éventuels ;
- Imprégnation à l’émulsion avec sablage ;
- Enduit superficiel bicouche sur chaussée et accotements.

SERIE 300 : ASSAINISSEMENT - DRAINAGE
- Fossé triangulaire en béton armé 120*60.

SERIE 400 : OUVRAGE D'ART
- Démolition d'ouvrages divers en béton ou en maçonnés ;
- Etudes d'exécution et études géotechniques complémentaires.
- Dalot en béton armé de section 1,00x1,00 ;
- Tête pour dalot 1,00x1,00.

SERIE 500 : SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS DE SECURITE
- Ligne axiale continue type (2u) ;
- Ligne axiale discontinue T3 (2u) ;
- Bande de peinture blanche retro réfléchissante de largeur 2U=12cm T1 ;
- Ligne discontinue de rive type T2 (3u) ;
- Passages piétons ;
- Ligne "Stop" ;
- Ligne "Cedez-le-passage" ;
- Flèche de rabattement ;
- Glissière de sécurité métallique (type GS4) ;
- Glissière de sécurité en béton armé (type GBA) ;
- Approche ilots.

Pour le lot 2
SERIE 000 : INSTALLATIONS
- Installation de Chantier ;
- Amené et repli du matériel ;
- Mesure Environnementale et procédure qualité, santé et sécurité.

SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS
- Débroussaillement et nettoyage des abords chaussés ;
- Curage des fossés en terre ;
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- Création fossé triangulaires en terre et divergents.

SERIE 200 : CHAUSSEE
- Purges au droit des nids de poules ;
- Recyclage à froid in situ de la chaussée existante à l’émulsion, pour couche de base et couche de fondation ;
- Apport complémentaire en matériaux GNT 0/31,5 pour recyclage et rechargements éventuels ;
- Imprégnation à l’émulsion avec sablage ;
- Enduit superficiel bicouche sur chaussée et accotements.

SERIE 300 : ASSAINISSEMENT - DRAINAGE
- Fossé triangulaire en béton armé 120*60.

SERIE 400 : OUVRAGE D'ART
- Etudes d'exécution et études géotechniques complémentaires,
- Joint de chaussée.

SERIE 500 : SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS DE SECURITE
- Garde-Corps métallique Ligne axiale continue type (2u) ;
- Ligne axiale continue type (2u) ;
- Ligne axiale discontinue T3 (2u) ;
- Bande de peinture blanche retro réfléchissante de largeur 2U=12cm T1 ;
- Ligne discontinue de rive type T2 (3u) ;
- Passages piétons ;
- Ligne "Stop" ;
- Ligne "Cedez-le-passage" ;
- Flèche de rabattement ;
- Glissière de sécurité métallique (type GS4) ;
- Glissière de sécurité en béton armé (type GBA) ;
- Approche ilots.

SERIE 600 : DIVERS
- Peinture sur garde-corps et muret.

Pour le lot 3
SERIE 000 : INSTALLATIONS
- Installation de Chantier ;
- Amené et repli du matériel ;
- Mesure Environnementale et procédure qualité, santé et sécurité.

SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS
- Débroussaillement et nettoyage des abords chaussés ;
- Curage des fossés en terre ;
- Création fossé triangulaires en terre et divergents.

SERIE 200 : CHAUSSEE
- Purges au droit des nids de poules ;
- Recyclage à froid in situ de la chaussée existante à l’émulsion, pour couche de base et couche de fondation ;
- Apport complémentaire en matériaux GNT 0/31,5 pour recyclage et rechargements éventuels ;
- Imprégnation à l’émulsion avec sablage ;
- Enduit superficiel bicouche sur chaussée et accotements.

SERIE 300 : ASSAINISSEMENT - DRAINAGE
- Fossé triangulaire en béton armé 120*60.

SERIE 400 : OUVRAGE D'ART
- Etudes d'exécution et études géotechniques complémentaires ;
- Béton armé au treillis soudé pour couche de roulement trottoir.

SERIE 500 : SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS DE SECURITE
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- Ligne axiale continue type (2u) ;
- Ligne axiale discontinue T3 (2u) ;
- Bande de peinture blanche retro réfléchissante de largeur 2U=12cm T1 ;
- Ligne discontinue de rive type T2 (3u) ;
- Passages piétons ;
- Ligne "Stop" ;
- Ligne "Cedez-le-passage" ;
- Flèche de rabattement ;
- Glissière de sécurité métallique (type GS4) ;
- Glissière de sécurité en béton armé (type GBA) ;
- Approche ilots ;
- Ralentisseur au droit de passages piétons de type trapézoïdal.

Lesdits travaux sont amplement définis dans le CCTP.

3. Allotissement
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Les travaux objet du présent Appel d’Offres, sont constitués en trois (03) lots comme suit :

N° lot Régions Tronçons

Linéaires
Estimés

(km)

Budgets Prévisionnels
TTC (FCFA)

Délais
(mois)

Type
d'intervention

1-CE Centre

Mbalmayo (Inter N2) –
Sangmélima, Section
du Pk0+00 au
Pk39+500

39,5

Phase 1 (en 2022) :
4 428 000 000 Phase 1 : 12

Entretien/ renforcement
de la chaussée, y
compris
l’assainissement et le
drainage (fossés et
caniveaux), la réparation
de certains ponts, la
signalisation horizontale
et les équipements de
sécurité

Phase 2 (en 2023) :
3 989 000 000 Phase 2 : 12
Total du lot :
8 417 000 000 Total : 24

2-CE/Sud

Centre/
Sud

Mbalmayo (Inter N2) –
Sangmélima, Section
du Pk39+500 au
Pk82+00

42,5

Phase 1 (en 2022) :
3 959 000 000 Phase 1 : 12
Phase 2 (en 2023) :
3 543 000 000 Phase 2 : 12
Total du lot :
7 502 000 000 Total : 24

3-Sud

Mbalmayo (Inter N2) –
Sangmélima, Section
du Pk82+00 au
Pk115+00

33

Phase 1 (en 2022) :
2 709 000 000 Phase 1 : 12
Phase 2 (en 2023) :
2 307 000 000 Phase 2 : 12
Total du lot :
5 016 000 000 Total : 24

 TOTAL 115 20 935 000 000  

4. Participation et origine

La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises ou groupement d’entreprises de travaux
publics installés au Cameroun.
Pour les PME, les groupements d’entreprises sont encouragés.

5. Financement

Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget du MINTP-Ligne Fonds Routier, BIP du MINTP,
BIP du MINEPAT – Budget du MINTP, Exercices 2022 et Suivants.

6. Consultation du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Cellule des Appels d’Offres de la Direction des
Contrats du Ministère des Travaux Publics à Yaoundé, située au 2ème étage du nouveau bâtiment R+3 abritant certains
Services Centraux du Ministère des Travaux Publics, Tél. : 222 229 234, logée dans l’enceinte de la Délégation
Régionale des Travaux Publics du Centre, Porte 206.

7. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu aux heures ouvrables à la Cellule des Appels d’Offres de la Direction des
Contrats du Ministère des Travaux Publics à Yaoundé, située au 2ème étage du nouveau bâtiment R+3 abritant certains
Services Centraux du Ministère des Travaux Publics, Tél. : 222 229 234, logée dans l’enceinte de la Délégation
Régionale des Travaux Publics du Centre, Porte 210, sur présentation d’une quittance de versement au Trésor Public
d’une somme non remboursable de huit cent mille (800 000) Francs CFA au titre des frais d’achat de dossier.
Lors du retrait dudit DAO, les soumissionnaires devront se faire enregistrer, en indiquant leur adresse complète (Boîte
Postale, Numéro de téléphone, fax, E-mail …).
Cette quittance devra identifier l’acquéreur comme représentant l’Entreprise désireuse de participer à l’Appel d’Offres.
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8. Remises des offres

Présentation des offres
Les documents constituant l’offre seront répartis en trois volumes ci-après, placés sous triple enveloppe dont :
- L’enveloppe A contenant les Pièces administratives (de tous les lots postulés) (volume 1),
- L’enveloppe B contenant l’Offre technique (de tous les lots postulés) (Volume 2),
- L’enveloppe C contenant l’Offre financière (de tous les lots postulés) (Volume 3).
Toutes les pièces constitutives des offres (Enveloppes A, B et C), seront placées dans une grande enveloppe extérieure
scellée portant uniquement la mention ci-dessous de l’Appel d’Offres en cause.
Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de
couleur identique (autre que la blanche).

Remise des offres
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels, devra parvenir sous plis fermés, à la Cellule des Appels d’Offres de la Direction des Contrats du
Ministère des Travaux Publics à Yaoundé, située au 2ème étage du nouveau bâtiment R+3 abritant certains Services
Centraux du Ministère des Travaux Publics, Tel. : 222 22 92 34, logée dans l’enceinte de la Délégation Régionale des
Travaux Publics du Centre, Porte 206, au plus tard le 15/02/2022 à 11 heures. Elle devra porter la mention :

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 002 /AONO/MINTP/CIPM-TERI/CCCM-TR/2022 du 05/01/2022,
en procédure d’urgence, pour l’exécution des travaux d’entretien confortatif de la route nationale N9 : Mbalmayo (Inter

N2) – Sangmélima (115 Km) dans les Régions du Centre et du Sud.
Financement : Budget du MINTP-Ligne Fonds Routier, BIP du MINTP et du MINEPAT, Exercices 2022 et suivants.

Maître d’Ouvrage : Ministre des Travaux Publics
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

9. Delai de Livraison

Le délai d’exécution maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux de chaque lot est fixé à
vingt-quatre (24) mois calendaires (hors période de garantie) réparti sur deux années (ou 02 phases), soit douze (12)
mois calendaires par phase suivant le tableau ci-après :

N° lot Régions Tronçons

Linéaires
Estimés

(km) Délais (mois)
Type

d'intervention

1-CE Centre
Mbalmayo (Inter N2) – Sangmélima,
Section du Pk0+00 au Pk39+500 39,5

Phase 1 : 12 Entretien/
renforcement
de la chaussée
existante
par recyclage à froid
insitu à l’émulsion, y
compris
l’assainissement
et le drainage (fossés
et
caniveaux), la
réparation
de certains ponts, la
signalisation
horizontale
et les équipements de
sécurité

Phase 2 : 12

Total : 24

2-CE/Sud

Centre/
Sud

Mbalmayo (Inter N2) – Sangmélima,
Section du Pk39+500 au Pk82+00 42,5

Phase 1 : 12

Phase 2 : 12

Total : 24

3-Sud

Mbalmayo (Inter N2) –
Sangmélima, Section du Pk82+00
au Pk115+00 33

Phase 1 : 12

Phase 2 : 12

Total : 24

 TOTAL 115  

Pour chaque lot, le délai de la phase 1 court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les
travaux, et comprend les périodes de pluies ainsi que toutes les intempéries et sujétions diverses.

10. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées, pour chaque lot postulé, d’un cautionnement provisoire (garantie de soumission)
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d’une durée de validité de cent vingt (120) jours à compter de la date initiale de remise des offres et établi selon le
modèle indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres par une banque ou une compagnie d’assurance agréée et habilitée à
émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics (voir liste pièce 11 du DAO). Le montant en FCFA de ladite
garantie est mentionné dans le tableau ci-après :

N° Lot Montant de la caution de soumission

1 130 000 000

2 115 000 000

3 80 000 000

Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra impérativement être produit en original datant de moins de trois
(03) mois.
Le cautionnement provisoire sera libéré d’office dès publication de la décision d’attribution, pour les soumissionnaires
n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est adjudicataire du marché, le cautionnement provisoire
sera libéré après constitution du cautionnement définitif.
Les chèques bancaires même certifiés ne sont pas acceptés en lieu et place du cautionnement provisoire.

11. Recevabilité des Offres

Les offres ne respectant pas le mode de séparation des dossiers administratif, technique et financier et le mode de
présentation des offres décrits au point 10) ci-dessus, seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage lors de la remise des
offres.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent Avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission établie selon le modèle proposé dans le DAO et délivrée par une
banque ou une compagnie d’assurance agréée et habilitée à émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics,
valable pendant trente (30) jours au-delà du délai de validité des offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
Ces pièces administratives devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois, à compter de la date limite de
remise des offres, et la date limite de validité desdites pièces doit être postérieures à celle de lancement de l’Appel
d’Offres.

12. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps.
L’ouverture des enveloppes A, B, C contenant les pièces administratives, les offres technique et financière sera effectué
le 15/02/2022 à 12 heures précises par la Commission Interne de Passation des Marchés des Travaux d’Entretien et de
Réfection des Infrastructures auprès du Ministère des Travaux Publics, siégeant à la salle de réunion de la Direction de
la Construction sise dans l’enceinte de la Délégation Régionale des Travaux Publics du Centre à Yaoundé.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne
dûment mandatée de leur choix, ayant une parfaite connaissance du dossier.
La Commission compétente de Passation des Marchés établira séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui
mentionne la composition des offres.
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13. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires
a) Absence à l’ouverture des offres, de l’original du cautionnement provisoire pour chaque lot postulé ;
b) Absence après le délai de 48 heures après l’ouverture des offres, d’au moins une des pièces du dossier administratif
à l’exception du cautionnement provisoire ;
c) Non-conformité après le délai de 48 heures après l’ouverture des offres, d’au moins une des pièces du dossier
administratif ;
d) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou pièce non authentique ;
e) Offre technique incomplète pour absence ou non-conformité de l’une des pièces suivantes :
- Note méthodologique afférente au projet et comprenant les rubriques déclinées dans le RPAO ;
- Déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des trois dernières
années, et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par le Ministère des Marchés Publics ;
- Capacité de financement ou une ligne de crédit d’au moins 2 500 000 000 F CFA pour chacun des lots 1 et 2 et 1 400
000 000 F CFA pour le lot 3, délivrée par une banque de premier ordre agréé par le Ministre en charge des Finances ;
f) Non justification de la possession en propre du matériel minimum constituant la liste suivante, à l’exception d’une
recycleuse (ou Pulvimixeur) dont la possession peut également être justifiée en location ou par leasing :

cinq (05) camions bennes ;
un train de recyclage comportant :
- une (01) recycleuse (ou Pulvimixeur) d’au moins 600 mm de profondeur de travail, équipé de deux rampes sous
cloches ;
- un (01) camion-citerne bouille à émulsion ;
- un (01) camion-citerne à eau ;
- un (01) Compacteur à pneu ;
- un (01) Compacteur vibrant à bille > 2 m de large ;
une (01) niveleuse
g) N’avoir pas présenté un Conducteur des travaux remplissant les conditions de qualification et d’expérience
spécifiques demandées dans le RPAO ;
h) N’avoir pas présenté une référence de travaux de routes revêtues d’un montant d’au moins cinq (05) milliards de
francs CFA (TTC) et réalisée au cours des dix (10) dernières années (2012-2021) ;
i) Offre financière incomplète pour absence ou non-conformité de l’une des pièces suivantes :
- la soumission timbrée, datée et signée ;
- le bordereau des prix unitaire (BPU) suivant le modèle (pièce 6) avec indication des prix hors TVA en chiffres et en
lettres ;
- le Devis Quantitatif et Estimatif ;
- le sous – détail des prix unitaires quantifiés.
j) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;
k) N’avoir pas obtenu au moins un total de 36 critères sur l’ensemble des 51 critères essentiels.

Critères essentiels
L’évaluation des offres techniques sera faite sur 51 critères sur la base des critères essentiels ci-dessous :
a) Le personnel d’encadrement proposé (pièce 9.5) sur 18 critères ;
b) Le matériel à mobiliser sur 31 critères ;
c) La Visite des lieux et le rapport illustré de la visite de site sur 02 critères.
NB : Tout agent public listé parmi le personnel et qui n’a pas présenté tous les documents Administratifs susceptibles de
justifier sa démission ou sa libération de la Fonction Publique ou sa mise en indisponibilité sera considéré comme non
valable.

14. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins disante et remplissant les critères
administratives, techniques et financières requis.
Il ne peut être attribué au maximum qu’un (01) seul lot par soumissionnaire au titre de cet Appel d’Offres.

15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent tenus par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée pour
la remise des offres.
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16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Cellule des Appels d’Offres de la
Direction des Contrats du Ministère des Travaux Publics à Yaoundé, située au 2ème étage du nouveau bâtiment R+3
abritant certains Services Centraux du Ministère des Travaux Publics, Tel. : 222 22 92 34, logée dans l’enceinte de la
Délégation Régionale des Travaux Publics du Centre, Porte 210 ou à la Direction des Investissements Routiers du
Ministère des Travaux Publics, Tel. : (237) 222 22 06 54, 4ème étage du Bâtiment abritant les services du Ministère des
Travaux Publics au quartier Bastos à Yaoundé, face Ambassade de Suisse.

YAOUNDE le 5 Janvier 2022

Le MINISTRE

NGANOU DJOUMESSI Emmanuel
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COMMUNE DE NGUELEBOK

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022 DU
11/01/2022 POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'AXE BITAMYEN-NGUELEBOK

(07 KM), DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP)

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGUELEBOK, Autorité Contractante, lance un Appel d'Offres National Ouvert
pour l'exécution des travaux de réhabilitation de l'axe BITAMYEN-NGUELEBOK (07 KM), Département de la Kadey,
Région de l'Est.

2. Consistance des prestations

Ces travaux vont se distinguer en deux phases:
phase 1 : travaux mécanisés.
Faisant appel à la HIEQ (Haute Intensité d'Equipement)
- le dégagement mécanique ;
- le reprofilage simple y compris la création des fossés et exutoires.
phase 2 : travaux manuels,
(Exécutés par les populations riveraine)
- la pose des barrières de pluie;
- la pose de panneaux d'indication de chantier.

3. Cout Prévisionnel

N° LOT DESIGNATION
MONTANT TTC 

FCFA

CAUTION DE SOUMISSION (1%)

01 REHABILITATION DE L'AXE BITAMYENNGUELEBOK(07KM) 27 000 000 270 000 CFA

4. Participation et origine

La participation cet Appel d'Offres est ouverte aux Entreprises spécialisées dans le domaine du Bâtiment et Travaux
Publics et installées en territoire camerounais.

5. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public de la République du
Cameroun, Exercice 2022.

6. Consultation du Dossier

le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être consulté aux heures et jours ouvrables à la Mairie de NGUELEBOK, dès
publication du présent avis.

7. Acquisition du Dossier

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être obtenu dès publication du présent avis, auprès des services de la Mairie de
NGUELEBOK, sur présentation d'une quittance de versement à la Recette municipale de NGUELEBOK, d'une somme
non remboursable de Vingt mille (20 000) FCFA, représentant les frais d'achat du Dossier d'Appel d'Offre.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/14/C_NGUELEBOK/AONO N°001 NGBOK.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31471
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8. Remises des offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais en Sept (07) exemplaires dont un original et six (06) copies
respectivement marqués comme tel, placée sous pli cacheté et scellé sans indication sur l'identité du soumissionnaire
sous peine de rejet, devra parvenir dans les services de la Mairie de NGUELEBOK au plus tard le 14/02/22 à 10 heures
heures précises et portera les mentions suivantes :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONO/RE/DK/C-NGBOK/SG/CIPM/2022 DU 11/01/2022
POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'AXE BITAMYEN-NGUELEBOK (07 KM),

DEPARTEMENT DE LA KADEY, REGION DE L'EST.

"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

9. Delai de Livraison

Le délai prévisionnel d'exécution des travaux est de trois (03) mois à compter de la date de notification de l'ordre de
service de commencer les travaux.

10. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées d'un cautionnement provisoire d'une durée de validité de cent vingt jours
(120) jours représentant 1% du coût prévisionnel ; établi selon le modèle indiqué dans le Dossier d'Appel d'Offres, par un
établissement bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des Finances et dont la liste figure dans la
pièce 12 du DAO. Le cautionnement provisoire sera libéré d'office au-delà du trentième (30ème) jour après l'expiration
de la validité des offres pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus.

11. Recevabilité des Offres

Les offres ne respectant pas le mode de séparation de l'offre financière des offres administrative et technique seront
Irrecevables. Toute offre Incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable, notamment, celle dans laquelle il est constaté l'absence de la caution de soumission établie selon le modèle
proposé dans le Dossier d'Appel d'Offres et délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
en charge des Finances, valable pendant trente (30) jours au-delà du délai de validité des offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou
en copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de
l'Appel d'Offres.
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois à la date Initiale de-remise des,offres.

12. Ouverture des Plis

L'ouverture des offres se fera en un temps par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la
Commune de NGUELEBOK à NGUELEBOK le14/02/2022 à 11 heures précises en présence des soumissionnaires ou
de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la charge.
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13. Critères d'évaluation

A. Critères éliminatoires :
a. Offre Administrative
1) Absence de la Caution de soumission ;
2) Pièce falsifiée ;
3) Non-conformité ou absence de l'une des pièces du dossier administratif après le délai de 48 heures réglementaire ;
b. Offre technique
1) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
2) N'avoir pas réuni au moins 70% de critères de qualification ;
3) Offre technique incomplète ou non conforme ;
4) Entreprise ayant abandonné un marché au cours de trois (03) dernières années et / ou figurant sur la liste des
entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministre en charge des Marchés Publics.
c. Offre Financière
1) Offre financière incomplète ;
2) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire d'une tâche quantifiée;
NB Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées.
B. Critères de qualification des offres techniques :
Les critères, explicités dans le règlement particulier du DAO et relatifs à la qualification des candidats porteront sur:
DESIGNATION CRITERES ESSENTIELS EVALUATION
I Personnel d'encadrement 3
II Références technîciues de l'entreorlse 2
III Matériels et éauloements essentiels 3
IV Méthodoloqie d'exécution 2
V Caoacité financière 2
VI Compréhension du oroiet 5
VII Présentation des offres 3
TOTAL 20
Seules les offres financières des soumissionnaires dont l'offre technique aura obtenu un pourcentage de oui
supérieur ou égal à 70% de l'évaluation technique, (soit au moins 14 oui sur 20) seront examinées.

14. Attribution

La Lettre-Commande à élaborer sera attribuée au soumissionnaire dont l'offre;
1-administrative sera jugée conforme ;
2-technique sera jugée conforme et aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 70 % ;
3-financière après corrections conformément aux dispositions du RPAQ des sous-détails des prix
unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif, sera jugée conforme aux dispositions
du CCTP et classée la moins disante.

15. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.

16. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures et jours ouvrables à la Mairie de NGUELEBOK.

NGUELEBOK le 11 Janvier 2022

Le MAIRE

LOUMBOUA Emmanuel
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COMMUNE DE NGUIBASSAL

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN°002/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13
JANVIER 2022 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE (CSI) DE

NKOUMISSE SUD, DANS L’ARRONDISSEMENT DE NGUIBASSAL, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE,
EN PROCEDURE D’URGENCE.

FINANCEMENT
BUDGET INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) , N/A

 Télécharger la piece d'origine   Affichage Web 

1. Objet

Le présent Appel d’Offres a pour objet les travaux de construction du centre de santé intégré de Nkoumissé Sud,
Arrondissement de NGUIBASSAL dans le Département du Nyong et Kellé

2. Consistance des prestations
Les travaux à réaliser au titre du présent marché comprennent :
ü Lot N° 1 FOUILLES
ü Lot N° 2 FONDATION-SOUBASSEMENT
ü Lot N° 3 BETON ARME EN ELEVATION
ü Lot N° 4 MACONNERIE
ü Lot N° 5 ENDUITS-CHAPES-DIVERS
ü Lot N° 6 PLAFONDS
ü Lot N° 7 REVETEMENT SCELLES
ü Lot N° 8 CHARPENTE - COUVERTURE
ü Lot N° 9 MENUISERIE BOIS
ü Lot N° 10 MENUISERIE METALLIQUE
ü Lot N° 11 PEINTURE - VITRERIE
ü Lot N° 12 ELECTRICITE
ü Lot N° 13 FLUIDES
La méthodologie d’exécution des différentes tâches selon les normes constructives du BTP sur financement public
est exposée dans le cahier des prescriptions techniques du présent DAO.

3. Cout Prévisionnel

Le coût prévisionnel des opérations à l’issue des études préalables est de : Cinquante millions francs (50 000 000
FCFA).

4. Allotissement

Les travaux objets du présent Appel d’Offres sont répartis en un (01) lot .

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les Entreprises de droit
camerounais et ayant des compétences dans le domaine de Bâtiments et Travaux Publics, des capacités
techniques, financières et juridiques, leur permettant de réaliser les prestations objet du présent Appel d’Offres.

6. Financement

Les travaux objet du présent Avis d’Appel d’Offres National Ouvert, sont financés par la 
BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP), EXERCICE 2022.

7. Consultation du Dossier

Le dossier d’appel d’Offres National Ouvert peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la Mairie de la
Commune de NGUIBASSAL dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres National Ouvert.

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/0903/2022/01/13/C_NGUIBASSAL/7800img_13_01_2022_AO_002_C-NGUIBASSAL.pdf
http://www.armp.cm/Details.php?P1=AO&P2=31466
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8. Acquisition du Dossier

Le Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert peut être obtenu à la Mairie de la Commune de NGUIBASSAL
(secrétariat général) dès publication du présent Avis, contre présentation d’une quittance de versement de 80 000F
(Quatre Vingt Mille Francs) CFA à la Recette Municipale de NGUIBASSAL. Non remboursables.

9. Remises des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de la commune de NGUIBASSAL au plus tard le 07 FEVRIER 2022

à 11 heures contre récépissé et devront porter la mention :
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N°002/AONO/R-CE/D-NK/C-NGUIBASSAL/CIPM/22 DU 13 JANVIER 2022 POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE (CSI) DE NKOUMISSE SUD, DANS L’ARRONDISSEMENT
DE NGUIBASSAL, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE, EN PROCEDURE D’URGENCE. »
 « A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»
10. Delai de Livraison

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des prestations est de Quatre (04)
Mois.

11. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un
établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréé par le Ministère en charge des
Finances, dont le montant est fixé à : 1 000 000 FCFA (un million de Francs) CFA et valable pendant trente (30)
jours au-delà de la date originale de validité des offres.
Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original datant d’au plus trois
(03) mois.
Le cautionnement provisoire sera libéré quinze (15) jours après la publication des résultats et au plus tard trente (30)
jours après le délai de validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Pour le soumissionnaire
attributaire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

12. Recevabilité des Offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives exigées doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par les services émetteurs, selon le cas, suivant les indications du RPAO. Elles devront être datées d’au
plus trois (03) mois à l’ouverture des plis ou établies postérieurement à la date de publication de l’avis d’appel
d’offres national ouvert.
La soumission dûment timbrée et signée, selon le modèle contenu dans le dossier d’appel d’offres national ouvert,
fera ressortir les coûts en francs CFA hors taxes et toutes taxes comprises.

13. Ouverture des Plis

L’ouverture des plis se fera en un temps le 07 FEVRIER 2022 à 12 heures précises par la Commission interne de
Passation des Marchés placée auprès de la Mairie de NGUIBASSAL siégeant dans la salle de réunions de la Mairie
en présence des Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance
des dossiers dont il a la charge.
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14. Critères d'évaluation

1-Principaux critères éliminatoires
ü Absence de la méthodologie dans l’offre technique ;
ü Omission du sous-détail ; d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
ü fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
ü Absence d’une pièce dans l’offre administrative passible de rejet après 48h accordées par la commission
compétente;
ü l’absence de la caution de soumission ;
ü Dossier ayant obtenu, au terme de l’analyse technique moins de 24/31 éléments positifs (oui) ;
ü Conducteur des travaux non titulaire du diplôme de Technicien Supérieur de Génie Civil ou Génie Rural (Bac + 2
au moins) ;
2- Critères essentiels 
A-Présentation de l’offre 02 éléments
B - Références 07 éléments
C - Personnel d’encadrement 11 éléments
D - Organisation-Planning-Méthodologie 05 éléments
E - Matériel 05 éléments
F - Capacité Financière 01 élément.

15. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre financière qualifiée, qui sera évaluée la moins disante
et remplissant les capacités techniques et administratives requises. Toute offre non présentée en trois (03) volumes
sera purement et simplement rejetée ; il en est de même pour toute offre non conforme au règlement particulier de
l’Appel d’Offres.

16. Durée Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de 90 (Quatre-vingt-dix) jours à partir de la
date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Mairie de la commune de
NGUIBASSAL, au numéro : 679972494/699893983.
Pour les mauvaises pratiques et dysfonctionnements observés dans le processus de passation et d’exécution des
marchés publics, bien vouloir appeler gratuitement au numéro vert : 673 20 57 25 ou 699 37 07 48 ou au numéro vert
de la CONAC au 1517

YAOUNDE le 12 Janvier 2022

Le MAIRE

MBOCK MIOUMNDE MARIE PASCALE 






